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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Le transport : maillon important de la chaîne
des activités de tourisme et de culture

K éro ul qui existe  de p uis p rè s de 25 an s déjà ,  t rava ille  à  re nd re  le  to u risme et la  cu lt u re  a cce ssible s a u x
p erson ne s à ca pa cité  ph ysiq u e rest re in te .  No tre  org an isme  in vest it  é ga leme nt  bea u co u p d’ef fort s en  vu e
d ’a mélio re r l’accessibilit é de s mo yen s d e  t ran sp ort  af in  que  le s p e rso nne s à  cap a cit é physiqu e  restre in t e
p uisse n t  se  d é pla cer sa n s re nco nt rer d’o b st a cle s. Nou s p a rticip o ns à p lusieu rs g rou p es de tra vail où 
règ n en t  la  co lla b o ra t io n  et  la  co n ce rt at ion .   K éro ul favo rise un e app roch e  co nst ru ct ive  lo rs de ses
int e rve n tio ns.  C’e st  do n c da ns ce t te  opt iqu e  q u e  n o tre  o rg an isme  a  désiré  an a lyse r la prob léma tiq u e
d ’a ccessib ilit é de s termin u s d ’aut ob u s d u  Q uéb e c et  vo us faire part  de  no s recommand at ions pa r la  su ite . 
Nou s a vo ns ch oisi d’éva lue r le s t e rmin us se lon  cert ain s crit è re s d o n t le prin cip a l éta n t  q u e le t e rminus so it
sit u é le  lo ng  d’u n  co rridor accessib le . Nou s vo u s pré sen t o ns do n c le  ra pp o rt ,  ré sult an t  de s é valu a tio ns
e ff e ct u é es au  prin te mps 20 0 3 .

I l fau t  d  ‘ab o rd  savo ir qu e  le s p e rso n ne s à  ca p a cité physiqu e  re st re in t e rep ré se n te n t en viron  15   %  d e 
l’e n se mb le  de  la  pop u la t io n  ca n ad ien n e  e t  près de 80 % d e  ce  se g me n t  d e  p o pu la tio n sera it  apt e  à 
e ff e ct u e r des dé p lace me n ts asse z fré q u en t s sur le territ o ire  du  Ca n a da  et  à l’ét ran g er.  Ce  so n t là  le s
p rin cip a le s co nclu sio ns d’u n e pre miè re  en qu ê te  comman d ée  par K éro ul en 199 5  :  L e Tou risme  de s
p erson n e s à ca pa cité  ph ysiq u e rest re in te .   Au plan  éco no miqu e , cela  re p ré sen t e  de s ret o mbé e s
imp o rta n te s p o ur l’in dustrie  t o urist iq ue  et  cult ure lle . Avec le  ph é n omè ne  du  vie illissemen t  d e  la  po p ulatio n ,
les person nes à ca pa cit é  ph ysique  re st re int e  rep ré sen t eron t un march é de p lu s en  plu s impo rtan t et n o us
e st imo n s q u ’e n  l’a n 203 0  ce  po u rce nt a g e aug men t e ra  à 40 %. 

C’e st en  te na n t co mp t e de ce s don n ée s qu e  K éro ul a ré ce mme n t  mis sur pie d  un  p ro je t  de  Ro u te 
a cce ssib le  qu i con t rib u era  à  co n cen t re r le s in ve stisseme nt s e n  re g rou pa n t  a u to u r d’un  mê me it in é ra ire 
(tro nço n s),  d e s in te rve n an t s to urist iq ue s do nt  les éq u ip e men t s et le s inf rast ruct ure s on t été  cla ssé s
«  a d ap t é  »  à la clie ntè le à ca p acité  physiq u e re st rein te .  Ce s in te rven a nt s p ro vie nn e nt  des se cte u rs du
t ra n spo rt,  de  l’hé be rgemen t , d e  la re sta u ra t io n  et de s at t ra its to urist iq u es et cult ure ls.  L a Rou t e  a cce ssib le
p ermet t ra à la  clien t èle  à  cap a cit é ph ysiqu e  re stre in t e de  d é co u vrir le  Q u éb e c, tou t  en  emp ru n ta n t  u n e
rou t e do nt  le s é t a blisse me n t s son t  a ccessib les et où les hôt e s son t  accue illa n ts.  L a  Rou t e acce ssib le 
p ermet t ra d’e n co u rag er éga le me n t les gestio n na ires qu i a u ron t  f a it  des ef f ort s p o ur re n d re  accessible s
leu rs éq uip eme nt s et  in f ra st ru ctu res d’a ccu e il tou t  en  of f ra n t aux person n es à ca pa cit é  ph ysiq ue 
rest re in te ,  la  g a ran t ie  qu ’e lle s pourron t  vo ya g er san s o b sta cle s, da ns de s e n d ro its re co nn u s et ce rt ifié s. 
L es tra n sp o rt e urs du  Qué be c po u rront  jou e r un rô le imp ort a nt  au  se in  d u  p roje t e n  amélio ra n t,  d’u n e p art ,
l’a cce ssib ilit é de  le urs t e rmin us af in  q u e ceu x-ci pu isse n t être  in t ég rés na t u re lle men t  à cet t e ro ut e  e t ,
d ’a u tre  pa rt,  co n t rib ue r à mie u x p ositio n ne r le  Qu é be c co mme  de stin at io n tou rist iqu e  et  cu ltu relle
a cce ssib le  et  in co nt o urn ab le .

Nou s cro yo n s ferme me n t que  le tra n sp o rt acce ssib le  co n st it ue  un  ma illo n  impo rt an t  de  la  ch a în e  d e s
a ct ivit é s de tou risme  et  d e  cu ltu re.  Il est  primord ia l q u e  le s perso nn e s à ca p acité  ph ysiq u e rest rein te 
p uissen t  voya g er comme tou t  au t re pa ssag e r au sein  de  to u s le s mode s de t ranspo rt  in cluan t  le tra nsp o rt 
p ar au t o ca r.

E n termina n t,  K éro ul t ie n t à re mercie r le  min ist ère  de s Tran sp ort s du Q u éb e c q ui a co nt rib ué  d ire cte me nt 
à  la  ré a lisat ion  de ce pro jet,  grâ ce  à  sa  p a rticip a tio n fina n cière .   No us te n o ns à sou lign er la co lla bo rat io n
d e l’A ssociat ion  des pro prié ta ire s d ’a ut obu s d u  Qu é be c q u i a  ap p uyé  le  pro je t  et  a app o rté  so n  su p po rt
log ist iq ue  to u t au  lo ng  de  celu i-ci. 

K éro ul tie n t part icu liè reme n t à re me rcie r Jo ha n n e S t-Mart in et Karin e Villen e u ve ,  p o ur la révisio n  e t  la 
réd a ct io n fin a le  du pré sen t  do cume nt . 

A nd ré Le cle rc
Dire ct e u r gén é ra l et  fo n da t e ur
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LE MANDAT

Depuis quelques années déjà, l’A.P.A.Q. travaille en partenariat avec Kéroul, Tourisme
Québec et d’autres partenaires de l’industrie touristique afin d’inclure dans le Programme
qualité, les critères d’accessibilité et de formation pour l’accueil des personnes à capacité
physique restreinte. Les organisations touristiques doivent donc :

• Se doter d’une politique d’accueil et de service incluant des mesures pour l’accueil
des clientèles ayant des contraintes ou des besoins particuliers et pour l’accessibilité
des lieux à cette clientèle.

• Former son personnel sur les contraintes et les besoins particuliers de ces
personnes.

• Diffuser une information juste et honnête sur le niveau réel d’accessibilité de ses
équipements, notamment grâce aux pictogrammes préconisés par les organismes
défendant les droits des personnes handicapées.

• Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de sa clientèle.
• Donner les renseignements sur les conditions préalables à la pratique des activités

proposées et des règles de sécurité à respecter.
• Sensibiliser son personnel quant au respect de l’humain.

Déjà en 1996, une collaboration entre Kéroul et le ministère des Transports du Québec, a
permis l’évaluation de certains terminus afin de vérifier leur potentiel d’accessibilité.
Vingt-sept (27) terminus ont été visités sur soixante (60) originalement identifiés pour fin
d’enquête. Les trente-trois (33) autres terminus n’ont pas été visités pour différentes
raisons : deux terminus n’étaient plus en opération, un avait été exclu de l’enquête et les
autres étaient considérés comme inaccessibles aux personnes handicapées à la suite
d’une pré-enquête. Précisons qu’à l’exception de quatre (4) terminus sur cinquante-six
(56), (7,1 %) qui leur étaient accessibles, aucun des terminus visités ne présentait de
services ou d’équipements adaptés pour les personnes se déplaçant en fauteuil roulant.
Les terminus qui offraient une accessibilité nécessitant une aide représentaient 19,6 %
des terminus, soit onze (11) terminus sur cinquante-six (56). Il faut ajouter, aux vingt-six
terminus retenus et visités pour fin d’évaluation, les trente (30) déjà considérés comme
inaccessibles, pour obtenir le pourcentage suivant : 73 % des terminus évalués étaient
inaccessibles aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant.

Les terminus évalués dans le présent rapport (2003) devaient tous être des terminus
faisant partie des municipalités situées le long des routes actuellement empruntées par
des autocars accessibles;

Ils ont été sélectionnés ensuite en fonction d’un ou de plusieurs de ces critères :

• Terminus de transfert ou de correspondance;
• Terminus situés dans des villes de 5 000 habitants ou plus;
• Terminus situés dans des localités ayant moins de 5 000 habitants, mais qui ont une

vocation touristique, possèdent un produit d’appel ou desservent une région
périphérique pourvue d’attraits touristiques.
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Ainsi, selon ces critères, quarante et un (41) terminus ont été sélectionnés parmi les
trente-neuf (39) villes suivantes:

Amos
Amqui
Carleton
Chandler
Drummondville
Gaspé
Gatineau
Granby
Lachute
La Pocatière

La Sarre
La Tuque
Le Bic
Lévis
Longueuil
Louiseville
Magog
Matane
Montebello
Mont-Joli

Mont-Laurier
Montmagny
Montréal
Percé
Plessisville
Princeville
Québec
Rimouski
Rivière-du-Loup
Rouyn-Noranda

Saguenay
St-Hyacinthe
Ste-Anne-des-Monts
Sherbrooke
Shawinigan
Trois-Rivières
Val-D’Or
Victoriaville
Windsor

Mentionnons que le terminus de Windsor n’a pu être visité. Lors de notre passage dans
cette région, le Dépanneur Saint-Gabriel était fermé pour une période indéterminée.

Lors des visites, les terminus ont été analysés selon une grille d’évaluation, jointe en
annexe, afin de leur attribuer une cote d’accessibilité. Des recommandations ont ensuite
été formulées dans le but de proposer des solutions afin d’augmenter le niveau
d’accessibilité des services offerts dans les terminus d’autocars.

Les visites ont été effectuées par Frédéric Tardif, évaluateur de Kéroul pour la durée du
projet, du 27 février au 31 mars 2003.
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NOTES EXPLICATIVES

GRILLE D ’ÉVALUATION  :
Chaque terminus est évalué selon une grille développée par Kéroul. Il est à noter qu’un
exemplaire de celle-ci se trouve à l’annexe A. Elle traite des points suivants :

1. Stationnement
2. Accessibilité de l’entrée
3. Accessibilité à l’intérieur de l’établissement
4. Accessibilité de la salle de toilette publique
5. Aire d’embarquement
6. Accessibilité des services de la salle d’attente
7. Accessibilité des services attenants
8. Autres renseignements et commentaires
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En premier lieu, un constat est établi pour chacun des points mentionnés ci-dessus afin
d’attribuer une cote d’accessibilité à chacun des terminus. En second lieu, toujours selon ces
éléments, des recommandations sont suggérées pour remédier aux aménagements considérés
non accessibles ou pour améliorer l’accessibilité en général.

CRITÈRES D’ACCESSIBILITÉ

Les critères d’accessibilité de Kéroul ont été développés à partir du Code de construction du
Québec 1995.  Vous trouverez, à l’Annexe B, les normes d’accessibilité des terminus.

COTES D’ACCESSIBILITÉ

Adapté
Cette cote d’accessibilité signifie que les équipements satisfont les critères
d’accessibilité établis pour les personnes à capacité physique restreinte.
Pour qu’un établissement puisse obtenir cette cote, tous  les critères doivent
être respectés. (Voir Annexe C - normes d’accessibilité p. 188)

Partiellement accessible
Cette cote signifie que l’établissement ne répond pas à un ou plusieurs des
critères d’accessibilité de la cote «adapté ». Cependant, il doit répondre, au
minimum, à cinq des critères mentionnés pour la section « adapté » dont les
points suivants :

• Un parcours sans obstacle doit être prévu de l’aire de stationnement à
l’entrée principale de l’établissement ainsi qu’à l’intérieur de
l’établissement.

• La largeur libre des portes d’entrée de l’établissement doit être au
minimum

• de 71 cm (28 po).
• L’existence maximale de deux marches avec une rampe d’accès

amovible disponible.

Non accessible
Cette cote signifie que l’établissement ne répond pas à un minimum de 5
critères (voir sections « adapté » et « partiellement accessible »)

Déficience auditive
Ce pictogramme est apposé lorsque l’établissement offre un ou plusieurs
service (s) pour les personnes ayant une déficience auditive.

Déficience visuelle
Ce pictogramme est apposé lorsqu’un établissement offre un ou plusieurs
service (s) pour les personnes ayant une déficience visuelle.
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CLASSEMENT GÉNÉRAL

NIVEAU

D’ACCESSIBILITÉ

TERMINUS AGENT OU TERMINUS

Rouyn-Noranda Terminus Maheux

Amqui Dépanneur Chez Laurie
Carleton Restaurant Le Héron Inc.
Chandler Couche-Tard Irving Chandler
Drummondville Terminus Drummondville
Lévis Dépanneur R. Leclerc
Longueuil Terminus Intermodal de Longueuil
Matane Réseau Couche-Tard Irving
Mont-Joli Dépanneur Mont-Joli (Pétro-Canada)
Montmagny Couche-Tard Irving Montmagny
Montréal Station Centrale de Montréal
Québec Gare d’autobus de la Vieille Capitale
Rimouski Terminus de Rimouski
Rivière-du-Loup Terminus Rive-Loup
Saguenay Terminus St-Hubert (Jonquière)
St-Hyacinthe Dépanneur 24 Heures
Sherbrooke Terminus de Sherbrooke
Trois-Rivières Gare d’Autobus des Trois Rivières
Val-d’Or Terminus Maheux
Victoriaville Terminus d’Autobus Inc.
Amos Terminus Amos Inc.
Le Bic Dépanneur Pétro Bic Inc.
Gaspé Restaurant Motel Adams
Gatineau Dépôt Gatineau
Gatineau Terminus Voyageur (Hull)
Granby Dépanneur Couche-Tard
Lachute Dépanneur Francyne Dumais Enr.
La Pocatière Restaurant Opéra Inc.
La Sarre Terminus La Sarre
La Tuque Taxi Dubois Inc.
Louiseville Dépanneur Descôteaux Enr.
Magog Terminus Café
Montebello Quesnel & Frère Inc.
Mont-Laurier Motel Picardie
Percé (Anse-à-Beaufils) Gaz Bar Ultramar
Plessisville Dépanneur Boni-Soir
Princeville Tabagie Princeville
Saguenay Terminus d’Autobus (Chicoutimi)
Ste-Anne-des-Monts Dépanneur C. Auclair (Pétro-Canada)
Shawinigan Alimentation Couche-Tard (Grand-Mère)
Shawinigan Dépanneur de l’Énergie (Sonic)
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APRÈS COMPILATION DES RÉSULTATS  :

Un (1) des quarante-et-un (41) terminus visités est adapté, soit 2 % de l’échantillon. Précisons
que quatre (4) terminus, actuellement classés partiellement accessible, pourraient
éventuellement être cotés adaptés. Ce sont les terminus de Longueuil, Matane, Québec et Val-
d’Or. Des ajustements mineurs pourraient bonifier leur évaluation. Cependant, même avec
l’ajout de ces cinq (5) terminus, seulement 12 % seraient alors adaptés. Quatre (4) des cinq (5)
terminus, pouvant éventuellement être adaptés, ont comme vocation principale l’accueil des
passagers.

Dix-neuf (19) des quarante-et-un (41) terminus visités sont partiellement accessibles, soit 46 %
de l’échantillon.

Ving-et-un (21) des quarante-et-un (41) terminus visités sont non accessibles, soit 51 % de
l’échantillon.  La majorité de l’échantillon est donc non accessible.

Comparons les résultats d’aujourd’hui avec l’étude effectuée par Kéroul en 1996. Lors de cette
évaluation quatre (4) terminus étaient considérés adaptés. Aujourd’hui, seul le terminus de Val-
d’Or est adapté. Ce phénomène est imputable aux modifications apportées aux normes
d’accessibilité qui ont suivi l’adoption du plus récent Code de Construction du Québec (95). Les
normes actuelles sont plus exigeantes que par le passé. Les terminus n’ayant pas suivi ce
mouvement ont donc maintenant une cote inférieure à celle de 1996.

En 1996, 19,6% des terminus étaient partiellement accessibles et 73 % non accessibles.
Aujourd’hui, 46 % de l’échantillon est partiellement accessible et 51 % est non accessible.

L’échantillon actuel n’est pas nécessairement représentatif de l’ensemble des terminus du
Québec. En effet, un des critères de sélection de l’évaluation visait les terminus dans les
municipalités situées le long des routes actuellement empruntées par des autocars
accessibles. Dans ces conditions, il serait normal que les terminus situés sur ces routes soient
plus conscients des besoins des personnes à capacité physique restreinte.


